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L 
es réductions budgétaires 
s’enchaînent et la culture risque 

de devenir la variable d’ajustement 
dans de nombreuses collectivités.
La municipalité a décidé au contraire 
de conforter raisonnablement le 
budget de la culture.
Nous souhaitons que celle-ci, avec 
toutes ses formes d’expression, soit 

partagée par le plus grand nombre. Même si elle peut paraître parfois 
s’adresser à un public d’initiés, la culture est avant tout un facteur de 
cohésion sociale. Elle doit également permettre d’aller au spectacle 
en famille.
Nous avons des richesses, des atouts, un patrimoine, un savoir-faire 
que nous devons faire découvrir, que nous devons imposer face à des 
forces obscurantistes.
Pour la deuxième année, nous proposons la Saison culturelle de la 
Devoiselle.
La culture c’est également Festimage (manifestation dédiée à la 
photo), le Salon du livre, ce sont aussi nos pauses-culture, chaque 
mois (conférences-débats)…
Les associations saint-gilloises participent également activement au 
rayonnement culturel de la commune.
Dans un tout autre domaine, un rendez-vous important ce mois-ci : 
le salon des ACE (Artisans Commerçants Entrepreneurs).
Cette édition pérennise une dynamique formidable, elle contribue à 
valoriser la diversité, la richesse des entreprises locales, à découvrir les 
savoir-faire des artisans saint-gillois ainsi que ceux du territoire du Grand 
Pic Saint-Loup. Ce salon se veut un lieu de rencontres et d’échanges.
Plus de 3 000 entreprises sur le territoire dont plus de 800 sur Saint-Gély 
employant plus de 2 000 personnes. En 2014, nous avons accueilli 
102 nouvelles entreprises ; cela met en évidence un certain dynamisme 
de l’activité économique.
Saint-Gély accueille des sociétés innovantes dont certaines font le pari 
(réussi) d’ouvrir leur activité à l’international.
L’ensemble des secteurs d’activité (industrie – commerce – services 
divers) sont représentés.
Nous-mêmes avons acheté récemment un terrain pour créer des parcelles 
afin que des Saint-Gillois puissent développer leur activité.
Nous faisons également travailler nos artisans mais l’achat public est 
soumis à trois grands principes fixés à l’article 1er du code des marchés 
publics :
- Liberté d’accès à la commande publique,
- Égalité de traitement des candidats,
- Transparence des procédures.
Certains patrons de TPE ou PME, dans notre pays, s’épuisent à maintenir 
à flot leur entreprise au milieu des pires difficultés ; certains préfèrent 
même devenir salariés.
Ce sont des forces vives, des créateurs d’emploi.
Encore faut-il réformer le Code du travail beaucoup trop lourd, beaucoup 
plus contraignant que chez nos partenaires européens.
Même les avocats spécialisés ne s’y retrouvent plus, dans ce maquis 
de textes.
Créons un cadre incitatif à la création d’entreprise, gardons nos jeunes 
diplômés et pour conclure, je pense qu’il faut amplifier, redéployer une 
vraie formation professionnelle. 
 Michèle Lernout

Imprimé avec des encres végétales sur du papier 
provenant de forêts gérées durablement

 ÉDITO

Le budget de la commune
Le débat d’orientation budgétaire avait fixé les caps pour l’année. Le budget de la commune, voté le 10 mars dernier à la 
majorité de 24 sur 28 votants a décliné ses principes directeurs dans des prévisions budgétaires. Elles vont désormais 
pouvoir se traduire concrètement en actions.

(Lire notre article en page 3)

Festimage
Organisé par 
la municipalité
Du vendredi 8 au  
dimanche 10 avril  
Salle d’exposition de 
la Frégère, de 9h à 12h  
et de 14h à 19h
Entrée libre

Saint-Gély fête le 
printemps ! Marché 
des plantations et 
des terroirs
Organisé par la municipalité
Dimanche 24 avril 
Mail de la Devoiselle,  
de 9h à 17h
Entrée libre

Saison culturelle  
      la Devoiselle 
“Concert du quintet  
Fethi Tabet Asswate”
Organisé par la municipalité
Vendredi 15 avril
Salle culturelle Espace Georges Brassens, 
à 20h30
Entrée : 10 €/5 € (réduit) 

Salon des Artisans 
Commerçants et 
Entrepreneurs 
Organisé par l’association  
les ACE du Pic
Samedi 9 et dimanche 10 avril
Espace Georges Brassens,  
de 10h à 19h
Entrée libre



Travaux de voirie eT d’assainissemenT 
début des études

Le budget d’investissement 2016 de la commune a été voté le 10 mars. Il comporte notam-
ment des études préalables à la réalisation de travaux de voirie et d’assainissement dans 

la rue du Petit Paris, la rue du Clos de l’Oliveraie, la rue des Frênes et la rue de la Fontaine. 
Ces aménagements consisteront à refaire le réseau d’eaux usées, les branchements d’eau 
potable, ainsi que la couche de roulement de la chaussée et des trottoirs.
Lorsque le projet sera plus abouti, les riverains seront conviés à participer à une réunion 
de concertation en mairie. En plus de ces travaux, s’ajouteront la rénovation du parking 
du Forum, l’extension du cimetière du Rouergas, des aménagements d’accessibilité, le 
rajeunissement de la façade sud de l’Espace Georges Brassens, la mise en valeur de six 
chemins piétonniers autour de la commune, l’installation de caméras de vidéo protection 
supplémentaires dans chaque entrée/sortie de la commune et divers travaux de voirie.

sTaTion d’épuraTion

La commune a engagé des études sur l’état et le fonctionnement de la station d’épuration. 
Si cette dernière bénéficie d’une efficacité suffisante dans le traitement actuel des eaux 

usées, le résultat de ces études permettra de déterminer les éventuels travaux de réhabili-
tation à réaliser afin de pérenniser cet équipement, voire de l’améliorer. Les aménagements 
se feront selon un programme pluriannuel établi en fonction de l’importance du coût.

Travaux du LIEN

Les travaux préparatoires à la Liaison intercantonale d’évitement nord 
(LIEN) sur l’échangeur sud de Saint-Gély-du-Fesc en direction de 

Montpellier ont débuté. Mi-avril, des fouilles archéologiques préventives 
seront effectuées sur cette zone.
Réalisés par le service Grands travaux du Conseil Départemental, les 
aménagements routiers devraient débuter en 2017, sous réserve de 
fouilles complémentaires prescrites par la DRAC.

ParkINg dEs écoLEs du PaTus

Malgré le parking du groupe scolaire du Patus, et son dépose-minute, un 
encombrement régulier de la zone aux heures d’entrée et de sortie des enfants 

est constaté, avec pour corollaire un risque pour la sécurité de tous les utilisateurs.
Cette situation découle pour partie du fait que nombreux parents, pour une 
question de praticité, ne s’engagent pas complètement dans le dépose-minute 
et bloquent les véhicules les suivant.
Afin d’optimiser cette voie, il sera expérimenté dès la rentrée des vacances de 
printemps un changement de sens de circulation du parking, avec une entrée 
unique par le grand rond-point (comme indiqué sur le plan).
Cette solution devrait améliorer la fluidité et concourir ainsi à sécuriser la zone.

ThéâTre 
Le Petit Prince devient “Sacré Simon !”
Lundi 9 mai
Salle culturelle espace Georges Brassens, de 14h30 à 15h15
L’institut éducatif Pescalune de Lunel propose aux élèves des 
écoles primaires de la commune de venir assister à un spectacle 
adapté de l’histoire du Petit Prince de Saint-Exupéry.

Les comédiens de cet institut sont des adolescents en situation de 
handicap. Pour les élèves, rencontrer des personnes différentes 

au sein d’un spectacle favorise une évolution dans leurs croyances 
et leurs craintes de la représentation du handicap.

Sandrine Godefroy, la créatrice et metteuse en scène de cette pièce 
est une ancienne intervenante théâtre auprès des écoles élémentaires 
de la commune. Elle avait proposé quatre ans auparavant un spectacle 
joué dans les mêmes conditions.

Le pitch
« Simon tourne en rond. Ses images sont grises. Pourtant, il connaît 
des choses essentielles. Il sait que le soleil se couche tous les soirs 
et se lève le matin. Il sait aussi qu’il y a plein d’étoiles autour de nous, 
même quand il fait jour, mais on ne les voit pas… Avant, il avait une 
amie, c’était une fleur. Est-ce que quelqu’un voudrait être son ami ? 
Eh ! Dessine-moi un ami ! »

exPoSiTion de deSSinS 
Les quatre éléments
Du 9 au 14 mai, les élèves des écoles maternelles et élémentaires, 
mais aussi les enfants des ALP/TAP, de l’ALSH les Galopins et 
du Multi-accueil les Lutins vous convient à venir découvrir leurs 
créations sur le thème des quatre éléments. L’occasion pour eux 
d’exposer leur talent aux regards de tous les grands !

Si chaque structure 
viendra découvrir 

l’ensemble des œuvres 
à la Salle d’exposition 
de la Frégère sur des 
créneaux horaires 
dédiés, cet événement 
est également proposé 
à tous les Saint-Gillois, 
en entrée libre, le mer-
credi de 15h à 17h et le 
samedi de 10h à 12h.

Restauration scolaire et Accueil de loisirs 
périscolaires (ALP)
Nouveaux tarifs en vigueur depuis le 1er avril 2016

Matin Midi* Soir

0,95 € ou 1,15 € 0,25 € ou 0,35 € 0,95 € ou 1,15 €

*  Prix du repas : 
Écoles élémentaires : 3,85 € 
Écoles maternelles : 3,70 €

ESPACE JEUNESSE
Ça s’est passé
Samedi 12 mars : atelier 
cuisine de gaufres, à 
l’Espace jeunesse
Mercredi 23 mars : 
animation cuisine 
“top chef dégustation”, à 
l’Espace jeunesse
Samedi 2 avril : sortie 
lasergame du Grand M, à Montpellier
Mercredi 6 avril : sortie karting, à Pérols

Séjour ski
Du 29 février au 4 mars, nos jeunes saint-gillois ont dévalé les 
pistes de la station de Pelvoux-Vallouise dans les Hautes-Alpes 
et profiter de plusieurs animations à leur disposition.

Au retour, les animateurs de l’Espace jeunesse ont convié les 
jeunes et leurs parents à une réunion de bilan le 11 mars dernier. 

L’occasion de se remémorer les bons souvenirs grâce au visionnage 
d’un film. La rédaction du Dialog’ en a profité pour recueillir les 

impressions de deux participantes 
inséparables : 
Laurine Bilotto, 13 ans et Fanny 
Rubio, 12 ans
Qu’est-ce qui vous a motivé à 
venir ?
« Nous n’avons jamais participé à 
un séjour ski. En plus, partir avec 
des amis, c’est encore mieux ! »

Quelle activité avez-vous préféré ?
« Tout ! Le ski, les soirées, la boum, la luge… Le programme était 
très varié. C’était vraiment génial d’être tous ensemble ! Nous avons 
beaucoup rigolé ! »
Avez-vous une anecdote amusante à nous confier ?
« Pendant un match d’improvisation théâtrale, Yann a cassé le couvercle 
de la boîte de jeux sur la tête à Matisse. On a tous ri à grands éclats ! »
Participez-vous à d’autres animations proposées par l’Espace 
jeunesse
« Oui, régulièrement. Nous participons aux multi-activités, aux camps 
d’été, aux sorties ainsi qu’aux soirées à l’Espace jeunesse. Il y a 
beaucoup d’activités et l’ambiance est toujours très bonne ! »

Programme des actions jeunesse et sPort
Vacances de printemps
Semaine sportive multi-activités, chantier jeunes, formations 
aux premiers secours, tournoi de hand, sorties et soirées… 
l’Espace jeunesse propose à nos jeunes plusieurs activités pour 
ces vacances de printemps.

- Soirée kitch, à l’Espace jeunesse
Vendredi 15 avril
- Semaine sportive multi-activités (places disponibles)
Du lundi 18 au vendredi 22 avril. Au programme : VTT, escrime, 
self-défense, atelier de loisirs créatifs, multisports, sortie à la base 
départementale de Bessilles pour l’accrobranche ou le VTT électrique
- Chantier jeunes (complet)
Du lundi 25 au mercredi 27 avril
9h à 12h : remise en état des tables de pique-nique de l’Espace jeunesse
14h à 18h : sorties (bowling, lasergame…)
- Sorties (complet)
Lundi 25 avril : sortie bowling de la Pompignane, à Montpellier
Mardi 26 avril : sortie lasergame du Grand M, à Montpellier
Mercredi 27 avril : sortie mountain board, à Prades-le-Lez
- Formation aux premiers secours (complet)
Jeudi 28 et vendredi 29 avril, en matinée
- Tournoi de hand et zumba (places disponibles)
Jeudi 28 avril : tournoi de hand
Vendredi 29 avril : animation zumba et soirée cinéma au Gaumont 
Multiplexe de Montpellier

camps d’été
cet été, deux camps sont organisés par la municipalité
• Un pour les 14-17 ans sur la côte basque à Seignosse-Hossegor, 
du lundi 18 au vendredi 22 juillet
Au programme : surf, VTT, pelote basque… (complet)
• Un pour les 12-14 ans en Lozère sur la commune de la Canourgue, 
du lundi 1er au vendredi 5 août
Au programme : activités de pleine nature (accrobranche, canoë sur 
le Tarn, tir à l’arc, spéléologie…). (places disponibles)
Inscriptions auprès de l’Espace jeunesse en fonction des places disponibles
Infos : 04 67 58 15 62

Zoom Actions municipales

Jeunesse Activités municipales ÉCoLes
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Le budget de La commune
Le débat d’orientation budgétaire avait fixé les caps pour l’année. 
Le budget de la commune, voté le 10 mars dernier à la majorité 
de 24 sur 28 votants a décliné ses principes directeurs dans des 
prévisions budgétaires. Elles vont désormais pouvoir se traduire 
concrètement en actions.

maintenir les taux d’imposition à leur niveau actuel
La fiscalité - taux stables depuis 2003

TAXES
de 2003 à 2015 2016

Taux voté Taux voté

Taxe d'habitation   11,60 %   11,60 %

Foncier bâti   21,90 %   21,90 %

Foncier non bâti 107,01 % 107,01 %

En 2016, les taux d’imposition resteront identiques à ceux des années 
précédentes.

La recette attendue par la commune devrait progresser d’environ 
103 000 €, passant à 4 626 000 €, du fait essentiellement de la hausse 
du nombre de logements. Cependant cette dernière est nécessairement 
compensée par l’augmentation corrélative des charges (création et 
entretien des voiries nouvelles et d’espaces verts attenants, installa-
tion, entretien et prise en charge des consommations de l’éclairage 
public supplémentaire, extension des zones de vidéo-protection, mais 
aussi augmentation des charges de fonctionnement telles que les 
dépenses scolaires).

Intégrer la nouvelle baisse significative des dotations 
de l’État
Prévisions élaborées en mars 2015 sur la baisse de la dotation 
forfaitaire pour Saint-gély-du-Fesc

Année Baisse de la dotation 
forfaitaire

Perte annuelle 
cumulée par rapport 

à 2013

Effort 
supplémentaire 

cumulé

2014   - 67 633 €   67 633 €

1 325 812 €
2015 - 175 880 € 243 513 €

2016 - 175 880 € 419 393 €

2017 - 175 880 € 595 273 €

La dotation globale de fonctionnement versée par l’État à la commune 
s’élève à 890 000 € pour 2016, contre 1 058 000 € en 2015. Ce 
montant intègre, outre l’évolution liée à l’augmentation de la popu-
lation, une baisse de 179 169 € pour contribution de la commune au 
redressement des finances publiques (évaluée à 175 880 € sur le 
tableau prévisionnel ci-dessus)

garantir les moyens nécessaires à l’entretien et au 
fonctionnement des équipements et des services existants
Évolution des charges à caractère général et des frais de personnel

Charges à caractère général

2015
2016
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2 000 000

1 000 000

0
Frais de personnel

Si les charges à caractère général se maintiennent, les frais de 
personnel intègrent nécessairement en 2016, outre le Glissement Vieil-
lesse et Technicité (évolution de la masse salariale en flux constant) et 
les hausses continues de taux de cotisation, l’impact de l’augmentation 
des besoins en personnel liés à la création de places supplémentaires 
en crèche collective mais également à l’emploi d’intervenants ALP/TAP.

Répondre à de nouveaux enjeux  
(plan programmé d’accessibilité, plan “0 phytosanitaire”)
Pour l’année 2016, des travaux d’accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite sont prévus à l’Espace Georges Brassens, la Salle Maurice 
Bousquet, la salle Rompude et au Pôle jeunesse et culture du Devois.
Un plan pluriannuel intégrant ces bâtiments est prévu en fonction de 
l’échéancier suivant :

Période 1 Période 2

Année 2016 2017 2018 2019 2020 2021C

Coût HT 94 220 80 980 75 300 263 145

Coût TTC 113 064 97 176 90 360 315 774

L’interdiction de l’utilisation des pesticides par les communes prendra 
effet le 1er janvier 2017 conformément à loi “Labbé”. Une étude sera 
lancée dans l’année. Elle aura pour objectif de supprimer l’utilisation 
des produits phytosanitaires en les remplaçant par d’autres techniques 
non polluantes sur le domaine communal.

Dégager suffisamment de ressources pour permettre 
de construire ou réaménager certains équipements 
importants pour notre commune
Ainsi parmi les dépenses inscrites au budget pour un total d’équipe-
ments de 1 590 000 €, vous trouverez :
  Travaux d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite

  Mise en valeur de six chemins piétonniers urbains et péri-urbains

  Aménagement du centre village : rénovation du parking du Forum 
et ravalement de la façade sud de l’Espace Georges Brassens

  Installation de nouvelles caméras de video protection

  Poursuite des équipements informatique et numérique

  Travaux d’extension du cimetière du Rouergas et jardin du souvenir

  Réfection des allées du Parc de Coulondres

  Différentes études : bâtiment ALSH, aménagement de la rue de 
Valène

  Équipements scolaires, périscolaires restaurants, ALSH, multi-
accueil, pôle jeunesse, mairie, centre technique municipal, salles 
de loisirs.

 Travaux dans les écoles : façades et huisseries école Grand’rue, 
façades école primaire Patus, sol salle polyvalente école maternelle 
Patus, travaux d’insonorisation, nouveau module de jeu dans la cour 
de l’école Valène

  Achat de nouvelles illuminations

  Réhabilitation de l’éclairage public

  Aménagement des berges du Pézouillet suite aux dégâts causés 
par les fortes pluies de 2014

  Marché voirie : rue du petit Paris, clos de l’Oliveraie, rue de la 
Fontaine, rue des Frênes… et travaux divers

Poursuivre la valorisation des animations et le 
développement de la politique culturelle
La municipalité continuera à soutenir les manifestations incontour-
nables : Fête locale, Salon du livre ancien et moderne, Salon des ACE, 
Salon chasse pêche nature, J’ai rendez-vous avec Brassens, Forum 
des arts, Salon de l’artisanat d’art, Marchés des plantations et des 
terroirs, Fête des grands-mères, Repas des aînés, Semaine bleue, 
Pauses-culture… Elle a choisi de pérenniser la saison culturelle de 
la Devoiselle lancée en septembre 2015.

Anticiper le risque en 2017 d’être assujetti à un 
prélèvement majoré du fait du manque de logements 
sociaux sur la commune
Notre commune est astreinte depuis 2012 aux dispositions d’une 
loi de 2000 qui impose 20 % (devenus depuis 25 % en secteur dit 
tendu) de logements sociaux dans les communes de plus de 3 500 
habitants situées en continuité géographique d’une agglomération 
de plus de 100 000 habitants. Jusqu’alors Saint-Gély-du-Fesc n’était 
pas considérée par l’État comme un prolongement territorial de 
l’agglomération montpelliéraine et était donc exonérée de toute 
production de logements sociaux.

La commune dispose actuellement de 240 logements sociaux. Bien que 
la municipalité veille à l’intégration d’un nombre de logements sociaux 
suffisant dans chaque programme immobilier de plus de 3 logements, 
il sera matériellement impossible de remplir les obligations fixées par 
l’État. Impossible et non souhaitable d’ailleurs, dans la mesure où la 
construction de 750 logements sociaux nouveaux, outre qu’elle défie 
tout principe de réalité quant au rythme de développement normal 
de la commune, ne permettrait pas de garantir la nécessaire mixité 
sociale, condition essentielle pour le bien-vivre ensemble.

L’État a fixé aux communes des obligations triennales de rattrapage 
du nombre de logements sociaux : pour la période 2014-2016, nous 
aurions dû produire 25 % du retard constaté au 1er janvier 2014, soit 
environ 190 logements sociaux.

Ne pouvant atteindre cet objectif irréaliste, la commune, qui paye déjà 
110 000 € par an de pénalité pour manque de logements sociaux, 
risque d’être astreinte en 2017 à une pénalité complémentaire pouvant 
aller jusqu’à 450 000 €.

Sans anticipation, cette sanction risquerait d’obérer les budgets à 
venir et de paralyser l’action publique locale.

Afin d’éviter cette situation de blocage, il a donc été décidé de conserver 
en réserve les résultats excédentaires cumulés les années précédentes 
et de n’affecter à l’exercice en cours que la part strictement nécessaire 
pour faire face en deuxième partie d’année aux imprévus et opérations 
nouvelles jugées impérieuses. Ceci permettra ainsi de conserver des 
crédits suffisants pour répondre au contingentement éventuellement 
imposé par l’État mais aussi pour continuer le déploiement de la 
politique de rénovation décidée par l’équipe municipale (notamment 
en 2017 la réalisation de la rue de Valène partie haute).

EXÉCUTION DU BUDGET 2015

DEPENSES RECETTES SOLDE 
D'EXECUTION

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
Fonctionnement 8 765 807,03 10 426 704,10 1 660 897,07

Section 
d'investissement 5 035 442,67 4 431 667,97 -603 774,70

TOTAL CUMULE 13 801 249,70 14 858 372,07 1 057 122,37

Le compte-rendu du conseil municipal du 10 mars 2016 est disponible sur le site Internet de la commune : www.saintgelydufesc.com

À LA une Dossier du mois
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Miss Grand Pic saint-LouP 2016
Alors que la ville de Montpellier a été choisie pour accueillir la prochaine élection Miss France, 
Saint-Gély couronnait Miss Grand Pic Saint-Loup 2016 le 19 mars dernier.

Elles étaient dix candidates à espérer séduire le 
jury, afin de pouvoir prétendre par la suite au titre 

de Miss Languedoc et tenter sa chance au Parc & 
suites Aréna en décembre prochain.

Après leur passage en robe de soirée et en tenue 
balnéaire, le suspense a été levé. Cette année, 
une jeune fille brune de 1,75 m, Maurine Piernas, 
auxiliaire de puériculture de 22 ans a ravi le titre. 
À ses côtés, Virginie Durond, du même âge, étudiante 
en école de commerce, a été sacrée 1re dauphine. 
La deuxième dauphine, Anaïs Guibert, est une 
Saint-Gilloise de 19 ans, étudiante en commerce 
international.

Au cours de cette soirée, l’impressionnant numéro de 
souplesse de Mélanie Hesler, la voix et le répertoire 
de Charlotte, ainsi que la revue parisienne “Cocktail 
glamour”, avec son fameux french cancan, ont 
enchanté les spectateurs. Très apprécié également, 
le show chorégraphié des miss régionales élues, telles que Marie Fabre et Léna Stachurski, respective-
ment Miss Languedoc Roussillon 2014 et 2015, mettant ainsi en valeur les créations d’Isabelle Dupéré.

Ce moment de charme et d’élégance a été marqué par la présence de la sublime Marine Lorphelin, 
Miss France 2013 et 1re dauphine de Miss Monde. Elle a présidé le jury, aux côtés notamment d’Alain 
Barbe, président de la Communauté de communes, Michèle Lernout, maire, Guillaume Fabre premier 
adjoint et conseiller départemental, Laure Capelli adjointe à l’animation et son prédécesseur Jean-Claude 
Legagneux, à l’origine de la manifestation.

Un mois riche en animations poUr nos seniors
La Salle culturelle Espace Georges Brassens était comble le 
6 mars dernier, pour fêter les grands-mères. Le spectacle “Roméo 
hait Juliette”, offert par la municipalité pour l’occasion a séduit 
l’assemblée.

L’après-midi commence par l’audition des trois personnages principaux 
de la célèbre scène du balcon de Shakespeare. Un metteur en scène 

impitoyable guide les acteurs à travers la quête de leur personnage.
S’enchaînent alors des interprétations de plus en plus loufoques et 
déjantées ! Roméo, Juliette et Tybalt prennent vie à travers des versions 
espagnole, russe, allemande. Ils dansent sur de la musique contempo-
raine, et clôturent le show avec une comédie musicale. Humour décalé, 
univers burlesque, la troupe de la “Storia compagnie” a fait rire aux 
éclats nos chères grands-mères et… grands-pères.

après ce moment de détente, nos aînés se sont 
penchés sur le “code de la route” le 14 mars.
Christiane Naudi, maire adjoint en charge des seniors, leur a proposé 
avec l’aide de Marcel Gomez et Stéphane Perrier, gérants des deux 
auto-écoles de la commune, de venir échanger sur la sécurité 
routière et actualiser leurs connaissances. Deux heures n’auront 
pas suffi pour balayer l’environnement routier. 
Aussi, un atelier plus “pratique” sera organisé le 23 mai prochain 
dans la Salle de Fontgrande.

Avis aux musiciens ! 
Fête de la musique
La fête de la musique est une occasion unique de permettre aux musiciens 
amateurs et confirmés de s’exprimer dans des conditions professionnelles, 
sur des espaces scéniques aménagés par la municipalité, en cœur de village.
Cette année encore, notre commune prend les devants des festivités en la 
fêtant le lundi 20 juin. Les formations souhaitant participer à cet événement 
sont vivement invitées à se faire connaître auprès du service communication 
animation culture de la mairie au 04 67 66 86 08.

Taille des haies
Comme à chaque printemps, la végétation reprend ses droits, 
parfois au détriment de la sécurité. Il appartient à chacun 
d’être vigilant.
« Ma haie déborde-t-elle sur le trottoir ? Constitue-t-elle un 
embarras pour les piétons ? Les branches de mon arbre masquent-
elles un panneau de signalisation, un miroir ou diminuent-elles 
l’efficacité de l’éclairage public ? » Autant de questions qu’il est 

aujourd’hui utile de se poser.
Les propriétaires de haies, arbres, arbustes et autres plantations ont quelques 
devoirs (article D.161-24 du Code rural). Ils ont notamment l’obligation d’élaguer 
leurs arbres. Cette année encore, la Police municipale prendra contact avec les 
personnes concernées.

Les puces de Printemps
Dimanche 15 mai, de 8h à 14h30 (report le 22 mai, en cas de mauvais temps), 
sur l’Esplanade du Devois.
Les inscriptions pour les exposants auront lieu au rez-de-chaussée de l’Espace 
Chassary, le samedi 30 avril, de 8h45 à 13h.
Les Saint-Gillois qui souhaitent participer doivent se munir d’une attestation de 
résidence (facture d’électricité, d’eau ou autre), ainsi qu’une carte d’identité. Le 
coût de l’emplacement est de 6 €.
Informations : 06 03 08 45 86

Un architecte du CAUE de l’Hérault 
conseille les particuliers

Un architecte du CAUE de l’Hérault 
conseille les particuliers

Sur rendez-vous 

Tél. 04 99 133 700

Conseils* donnés gratuitement dans le cadre de la loi sur l’Architecture de 1977 
en amont de votre dépôt de demande d’autorisation de construire ou d’aménager

(déclaration préalable, permis de construire, permis d’aménager)

- Situation, contexte
- Contraintes environnementales
- Programme
- Cadre réglementaire
- Contraintes budgétaires
- Aspects fonctionnels et d’usages
- Bioclimatisme
- économies d’énergie
- Impact paysager
- Aménagement des abords
- Jardins, clôtures...

CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT DE L’HéRAULT
19 rue Saint Louis - 34000 Montpellier • 04 99 133 700 • caueherault@caue34.fr • www.caue-lr.fr

* Ces conseils ne se suppléent pas aux missions de maîtrise d’œuvre

Permanences à : Montpellier, St André-de-Sangonis, St-Chinian, Le Caylar

Passage du Mammobile
Mardi 17 mai, de 9h à 18h
Parking Supermarché Trifontaine - Saint-Clément-de-Rivière

Dons du sang
Merci aux donateurs
Le 1er mars, 102 volontaires, par leur geste généreux et bénévole, ont contribué 
à répondre aux nombreuses demandes des hôpitaux et cliniques de la région, 
qui outre les soins aux malades et aux opérés, doivent faire face aux nombreux 
accidents de la route.
Prochaine collecte : mardi 3 mai, de 13h30 à 19h30, Salle culturelle Espace
Georges Brassens

PERMANENCES SOCIALES - Place du Forum :
• Bureau n° 1 : 04 67 54 91 72
Mission locale Civis : lundi de 9h à 12h, et de 13h30 à 16h30 sur rendez-vous.  
Secours Catholique : mardi de 9h à 12h.   
CCI : 2e jeudi de chaque mois de 9h à 12h30, sur rendez-vous 
au 04 99 51 53 60. 
LIEM (accompagnement social et professionnel renforcé) (réservé aux bénéfi-
ciaires du RSA) : 3e mercredi du mois de 9h à 12h.
• Bureau n° 2 : 04 67 84 13 53
IFAD (actions d’accompagnement de projet : professionnel, de formation, d’in-
sertion, de création d’activité et de développement local) : mardi, de 13h30 à 
17h, sur rendez-vous auprès de Céline Lacombe au 04 67 06 07 55 (réservé aux 
bénéficiaires du RSA)  
Assistant social : lundi, 1er et 2e mardi du mois de 9h à 12h sur rendez-vous.  
Consultations PMI enfants de 0 à 6 ans : 4e jeudi du mois de 14h à 17h sur 
rendez-vous au 04 67 55 18 00. 
PMI : vendredi de 9h à 12h. 
Mission Locale (accompagnement emploi) : 2e et 4e lundis du mois de 13h30 
à 17h30
Conciliateur : 2e mardi du mois de 9h à 12h, sur rendez-vous au 04 67 66 86 03
CESF : 1er mardi du mois, de 9h à 12h, sur rendez-vous au 04 67 55 18 00.
• 457 Grand’Rue :  
Dépôt du Secours catholique : mardi et samedi de 9h à 12h. 
• 38 rue de l’Olivette :  
ADMR : du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h et le mercredi de 
9h à 12h30 : 04 67 66 62 99.
• Salle Fontgrande :  
Anciens combattants : vendredi de 17h à 20h
• Mairie :  
CCAS : 04 67 66 86 03 sur rendez-vous 
Mission emploi : 04 67 66 86 03 sur rendez-vous.
• Salle de réunion Maurice Bousquet : 
LIEM 1er mardi du mois de 9h à 12h, 4e mardi du mois de 14h à 15h30

Les 40 ans du Comité des fêtes,  
le 12 mars

Le Dynamic au Golf de Saint-Tropez,  
du 21 au 24 mars

ETAT CIvIL
Pour diffuser des informations concernant les naissances, mariages et décès, 
adressez votre demande à la mairie.

BRÈVes ICI Ça s’est passé
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SUDFLAMENCO
Créée il y a une dizaine d’années sur la commune du Vigan, Sudflamenco 
propose ses activités depuis 2013 à Saint-Gély-du-Fesc par le biais d’un 
partenariat avec le Foyer rural. Cette association a décidé de déplacer 
son siège social sur notre commune depuis septembre dernier, en raison 
d’un nombre croissant d’adhérents saint-gillois.

Il s’agit en fait d’une association “d’aficionados al flamenco” qui a pour 
objectif d’enseigner un art et de partager une tradition, en offrant un espace 

de convivialité, d’échanges et de savoirs.
Elle met en place des cours de danse, de guitare, de compas* et de chant, 
mais aussi des rencontres autour de spectacles, de projections et de tablaos*. 
À chaque fin de cycle, au mois de juin, les élèves présentent deux galas par 
an accompagnés par leurs enseignants Valter Luis et Manuel Gomez. Cette 
année, le premier aura lieu le 12 juin à l’auditorium du Vigan et le deuxième, 
le 18 juin au théâtre Pierre Tabard de Montpellier. Précisons que les élèves 
sont même parfois conviés à intervenir lors de certaines représentations.
Les cours de danse, accompagnés à la guitare et au chant par Valter Luis, 
sont dispensés par Sesi La Pescaora. Cette “bailaora” formée en Andalousie 
se produit dans toute la France et enseigne le flamenco depuis maintenant 
dix ans. Elle a fondé en 2009 la compagnie Rosa negra, devenue en 2015 “La 
Pescaora”. La troupe réunit autour d’elle des artistes professionnels reconnus 
tels que Manuel Gomez, Pedro Gomez, Cristo Cortes et Valter Luis.
En plus des cours et des stages, Sudflamenco met en place dès ce mois-ci 
des ateliers qui analyseront les rythmes, les codes, les chants, l’histoire, et 
tout ce qui a trait au flamenco, afin que les participants puissent s’imprégner 

de cet art et en saisir le sens profond. « C’est un art à la fois populaire et 
savant, qui ne cesse d’évoluer, tout en cherchant à préserver ses racines », 
nous explique la présidente Claudine Guerreau. « Il s’est lentement formé en 
Andalousie, puisant dans des cultures très différentes. » 

Les cours en 2015/2016
Niveau débutant : lundi, Salle Hubert Augard Espace Georges Brassens, 
de 20h15 à 21h15
Niveau intermédiaire : lundi, Salle Hubert Augard Espace Georges Brassens, 
de 21h30 à 22h30
Niveau avancé : jeudi, Salle Valène, de 19h30 à 21h30

* Compas : structure rythmique qui différencie chaque style de chant flamenco. 
Cet art possède les rythmes les plus complexes qui soient, mélangeant ternaire et 
binaire, et dont les accentuations varient selon les palos (genres musicaux du flamenco). 
Le rythme fait partie de la danse (le baile) et participe à son expression. Il forme un 
code, ponctue les gestes et sert de grammaire commune à tous les musiciens. Pour 
l’enseignante Sesi La Pescaora, « loin d’être contraignant, c’est un facteur de liberté 
artistique qui apporte puissance et subtilité ».

* Tablaos : café-concert dédié au flamenco.

Le bureau : 
•	Présidente	:	Claudine	Guerreau
•	Trésorière	:	Claire	Fourcade
•	Secrétaire	:	Tonia	Soro
Contact : Sudflamenco - 191, Grand’Rue - 34980 Saint-Gély-du-Fesc
www.sudflamenco.fr - contact@sudflamenco.fr - Tél. 04 67 64 04 57

Pause-culture. “l’alsace-Moselle au cœur de 
la tourmente (1871-1945)”
Vendredi 8 avril, à 19h - restaurant “les coulondrines”

Organisée avec le concours 
de la municipalité. L’entrée est 
gratuite. Vous pouvez si vous le 
désirez poursuivre la soirée en 
dînant sur place (27 €).   
Réservation : 04 67 66 86 08.

Trois conflits sanglants ont 
opposé la France et l’Alle-

magne entre 1870 et 1945. Cet 
épisode historique a été vécu de 
manière particulière par les habi-
tants de l’Alsace Moselle qui ont 
changé quatre fois de nationalité, 
ballottés entre deux cultures, 
deux modèles économiques et 
deux autorités politiques. Pendant 

cette période, les deux grandes puissances ennemies ont décidé de 
la destinée de ces populations sans les consulter, par des décisions 
brutales et douloureuses auxquelles le peuple dut se plier au plus vite.

Le conférencier : Mosellan d’origine et après trente ans passés en 
Ardèche, Jacques Jung vit sur notre commune depuis août 2014. Il 
a réalisé la majorité de sa carrière professionnelle dans la fonction 
publique, notamment en tant qu’inspecteur expert à la DGCCRF 
(répression des fraudes) avant de devenir correspondant de presse 
et chroniqueur radio. Aujourd’hui retraité, il poursuit ses activités de 
conférencier et de romancier. Son dernier roman “La Brême d’Or”, 
préfacé par Gisèle Printz ex-sénatrice de la Moselle, a figuré dans 
la première sélection du Goncourt Lorrain 2013.

 
La municipalité poursuit son engagement pour la promotion 
des arts vivants et la création régionale.

Concert du quintet Fethi Tabet Asswate
Vendredi 15 avril, à 20h30 - Salle culturelle Espace Georges Brassens
Entrée : 10 €/5 €* (réduit) - Concert organisé par la municipalité
La musique de l’ensemble Asswate “les sons”, créé par Fethi Tabet dans les années 1980, met le 
oud à l’honneur. Elle est principalement composée par Fethi Tabet lui-même, et largement inspirée 
par la tradition andalouse et orientale, ainsi que par les musiques d’Europe centrale.
Le groupe à vocation acoustique se compose à la base d’une dizaine de musiciens de cultures et 
d’horizons différents, chacun apportant son univers et son interprétation singulière de la musique 
de Fethi Tabet. Asswate est organisé en collectif musical à géométrie variable, allant du grand 

orchestre de quinze à vingt musiciens jusqu’au duo. Le quintet actuel est composé, outre Fethi Tabet, du guitariste Jean-Marie Frédéric, 
du contrebassiste Bernard Santacruz, du percussionniste Trajano Caldas et du violoniste Frédéric Tari.

Compagnie Vilcanota – Bruno Pradet 
Boby boy, tricotage mouvementé autour de Boby Lapointe
Vendredi 20 mai, à 20h30 - Salle culturelle Espace Georges Brassens
Entrée : 10 €/5 €* (réduit). Spectacle en famille (à partir de 6 ans) organisé par la municipalité
Boby Boy est une chorégraphie jeune public librement inspirée de l’univers musical de 
Boby Lapointe. Ce génial embrouilleur de mots s’amuse de tout et se plaît à mélanger 
le sens des choses. Dans ses chansons, l’absurde est embusqué au détour de chaque 
couplet ; les mots dansent, se croisent et se miroitent, se tordent pour dire souvent la 
tendresse nichée au cœur des corps.
De rigolades en maladresses, de danses endiablées en dialogues loufoques, les deux 
danseurs de Boby Boy s’interpellent, se heurtent et s’effleurent dans un spectacle où l’image et les corps s’entretiennent joyeusement 
avec les chansons et les mots de Boby Lapointe.
Si Boby Boy s’adresse aussi au jeune public, les adultes y retrouvent avec bonheur l’esprit fantasque de Boby Lapointe.

*Tarif réduit : • les moins de 25 ans, demandeurs d’emploi, étudiants, titulaires de l’allocation adulte handicapé (sur présentation d’un justificatif) • les groupes 
de plus de 10 personnes et sur réservation uniquement • les membres d’une collectivité ou d’un comité d’entreprise (sur présentation d’un justificatif) • toute 
personne réservant le billet au moins 15 jours avant le spectacle.

Réservation auprès de la Mairie de Saint-Gély-du-Fesc pendant les heures d’ouverture 8h-12h et 14h-18h, ou sur place le jour même, une heure 
avant le spectacle, en fonction des places disponibles.
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Judo 
Lou deseuste et danielle duboy, Championnes de France !
Le 19 mars, les Saint-Gilloises Lou Deseuste et Danielle Duboy ont remporté le tournoi de France de 
kata minimes qui s’est déroulé à Limoges. Le deuxième couple de judokas, Chloé Coudray et Paul 
Pardoen termine quant à lui à une belle quatrième place, ratant de très peu la qualification pour la 
finale. Félicitations à nos représentants du Judo club !

Mathieu VoL 
aux portes de l’équipe de France de Volley !

En début d’année, le Saint-Gillois Mathieu Vol a eu l’honneur 
de recevoir une convocation pour participer à un stage en 
équipe de France cadets de Volley. Les instances fédérales 
ont détecté chez lui un fort potentiel et une grande déter-
mination. Elles ont souhaité lui donner sa chance avec un 
an d’avance, car Mathieu est encore minime.

Malheureusement, une grosse entorse à la cheville a remis 
ce rendez-vous national à plus tard, peut-être au début de 

l’été, avec pourquoi pas une place en équipe de France.
La rédaction du Dialog’ détaille cette formidable ascension qui 
a débuté sur les “parquets” de notre commune.
Dès sa première année au sein du Saint-Gély Volley-ball club 
en 2011, Mathieu devient Champion départemental poussins. 
Ensuite, c’est l’accélération. En 2014, il est sélectionné dans 
l’équipe départementale benjamins où il est élu meilleur joueur 
de la zone sud. Entraînés par son père, les minimes de Saint-
Gély franchissent 4 tours sur 7 en coupe de France. Mathieu 
est alors l’un des “piliers” de la formation, bien qu’il soit encore 
benjamin. Cette même année, il est sélectionné en équipe 

régionale minimes et en 2015, il intègre le club de l’ASBAM à Montpellier. Il occupe le poste d’attaquant 
principal et l’équipe régionale minimes finit 3e région de France. En parallèle, avec son club, il accède à la 
5e place lors des phases finales nationales. Il passe également les tests de sélection pour le pôle espoir 
de Montpellier qu’il réussit. Avec 3h d’entraînement par jour du lundi au jeudi, les résultats ne tardent pas 
à arriver, puisqu’il est nommé capitaine du pôle et participe à des rencontres contre Bordeaux, Lyon, ou 
encore Cannes.
Avec un tel parcours et malgré cette handicapante blessure qui le prive momentanément de l’équipe de 
France, souhaitons à Mathieu de bien gérer cette période de convalescence et de reprendre rapidement le 
fil de son ascension fulgurante.

Basket 
tournoi loisir
Le club de Saint-Gély Basket-
Ball organise le samedi 7 mai 
prochain son 4e tournoi loisir. 
Il réunira dans la Salle Mau-
rice Bousquet huit équipes 
mixtes du département, mais 
aussi de la France entière : 
Bourgogne, Rhône-Alpes et 
Île-de-France.

Il s’agit de passer un moment convivial, quels que soient les profils et attentes des basketteurs, débutants 
ou chevronnés, petits ou grands…

Depuis sa création en janvier 2011, l’équipe loisir n’a cessé de voir son nombre de licenciés croître, à l’image 
des autres catégories du club. La majorité de ces joueurs, essentiellement expérimentés, s’entraînent le 
mardi soir à l’Espace Georges Brassens et depuis cette année, l’ouverture d’un second créneau, le samedi 
matin dans la salle du collège de Saint-Clément-de-Rivière, permet à des débutants de partager la pratique 
de ce sport. Régulièrement, la section loisir organise des matchs avec différentes équipes locales et participe 
à des tournois, en dehors de tout championnat.

Avril 2016
ROMAN
ABULHAWA Susan Le Bleu entre le ciel et la mer
ASSOULINE Pierre Sigmaringen
BEN JELLOUN Tahar Le Mariage de plaisir
BOURDEAUT Olivier En attendant Bojangles
CLARK HIGGINS Mary Le Démon du passé (Policier)
COBEN Harlan  Intimidation (Policier)
CONNOLLY John Le Chant des dunes (Policier)
DAZIERI Sandrone Tu tueras le père
FERRANTE Elena Le Nouveau nom

HOPE Anna Le Chagrin des vivants
KENDAL Claire Je sais où tu es (Policier)
KERNEL Brigitte Agatha Christie – le chapitre disparu
LEON Donna Brunetti entre les lignes (Policier)
LEVY Marc L’Horizon à l’envers
NIMIER Marie La Plage
OLIVIER Lionel  Le Crime était signé  

(Prix du Quai des Orfèvres)
PESSL Marisha Intérieur nuit
PIACENTINI Elena Des Forêts et des âmes(Policier)
RUBIO Serge Montlobre : enfances dérobées

DOCUMENTAIRE
COATES Ta-Nehisi   Une Colère noire : lettres à mon fils
CYMES Michel  Vivez mieux et plus longtemps

BDA
BRREMAUD/REYNES Les Maîtres nageurs 

Dans la mer jusqu’au cou T. 3
CHARLOT Philippe Le Train des orphelins T.I  T. II  

(Jim – Harvey)
DEUXARD Jane Love story à l’iranienne
GROENING Matt Les Simpson -  Extravaganza
READ Benjamin Porcelaine T. I - Gamine 

Porcelaine T. II - Femme
RIAD Sattouf Les Cahiers d’Esther

PERIODIQUE
CA M’INTERESSE Les 200 meilleurs sites de loisirs en 

France N° 421
GEO Rome et les trésors du Latium N° 445
SCIENCE & VIE L’Invention la plus folle de tous les 

temps  N° 1182 (ordinateur quantique).

ConférenCe “ArnAques diverses  
(vols, escroqueries…)”
Mardi 10 mai - salle culturelle espace Georges Brassens, à 17h30

Après avoir convié nos seniors à une animation sur 
l’actualisation du Code de la route le 14 mars dernier, 
la municipalité propose une conférence animée par 
la gendarmerie sur le thème de la prévention contre 
les vols et les arnaques diverses.

Si les cas de malfaisances sont plutôt rares dans notre 
commune, il s’agit tout de même de faire preuve 

de vigilance, en particulier les personnes âgées ou 
fragiles qui sont en général une cible de prédilection 
pour certains individus sans scrupule.

Les escroqueries peuvent prendre plusieurs formes, 
par exemple lors d’une proposition commerciale par 
Internet, ou lors d’un démarchage à domicile.

Les intervenants indiqueront également les conduites à 
tenir en cas de vols à l’arraché ou par ruse. On entend 
par ce dernier type de vol le fait de se faire passer 
pour quelqu’un d’autre ou d’utiliser un stratagème 
pour pénétrer au sein d’un logement. Le malfaiteur 
commet ensuite un vol ou subtilise à l’habitant une 
somme d’argent qui ne correspond pas à la valeur 
réelle d’un bien ou d’un service. Un film illustrant tous 
ces différents cas sera projeté.

déCollAGe pour le 7e Ciel !
Nos seniors vont vivre une journée sensationnelle, 
placée sous le signe de la conquête spatiale ! 
L’embarquement pour la Cité de l’espace est prévu 
les 26 mai et le 2 juin !

Située à Toulouse, la Cité de l’espace est un parc 
à thème scientifique orienté vers l’espace et la 

conquête spatiale. Nos seniors pourront notamment 
découvrir les répliques grandeur nature de la fusée 
Ariane 5 (53 mètres de haut), de la capsule Soyouz et 
du satellite d’observation de la terre ERS2. Un modèle 
d’ingénierie de la station spatiale Mir peut même 
être visité !

La Cité de l’espace est également dotée de nombreuses 
expositions, souvent interactives. Le Terr@dome (un 
demi-globe terrestre de 25 m de diamètre) présente 
un quiz sur la vie extrême sur notre planète. L’Astralia 
propose quant à lui des spectacles grâce à un plané-
tarium doté d’un écran hémisphérique de 600 m2 et 
d’une salle de cinéma IMAX qui projette un film en 
relief composé d’images et de séquences filmées dans 
l’espace. Au milieu des étoiles, ce voyage dans le temps 
vous emmènera dans un autre système solaire et se 
poursuivra en dehors de notre galaxie !

Inscriptions en mairie  
à partir du mercredi 13 avril, à 8h.
2 personnes maximum par réservation. Journée pour les 66 ans et +, domiciliés à Saint-Gély-du-Fesc.
Participation de 30 € par personne (le restant étant pris en charge par la municipalité). Se munir d’une 
pièce d’identité. Règlement par chèque libellé à l’ordre de la Trésorerie des Matelles.

233 Grand Rue        34980 Saint-Gély-Du-Fesc 

Tél.: 04.67.66.06.06    Email : cersaintgely@free.fr 
  

Site Internet : www.auto-ecole-cer-saint-gely.com 

AUTO  MOTO ECOLE 
CER SAINT-GELY-DU- FESC 

VOITURE B - AAC    MOTO toutes cylindrées - 
 formation 2 et 3 roues sur MP3 PIAGGIO 

 
Formation REMORQUE B96   Permis BE 

 
 

Agrément préfectoral N°2503405540  

Plomberie 
Chauffage 
Electricité

DEPANNAGE
INSTALLATION
RENOVATION

06 32 80 06 32
Contact

L’expérience au profit de votre confort.

Garantie 
décennale. 15, Allée des Verriès

34980 St GELY DU FESC
regisfl ausservices@orange.fr

Pôle Jeunesse et Culture • 418 Rue du Devois • 34980 Saint-Gély-du-Fesc • Tél. 04 67 84 36 07

ACTu sports sAnTÉ & soLIDARITÉ

CuLTuRe Bibliothèque pour tous
 A vOTRE ATTENTION…
Votre bibliothèque vous accueille :
Pendant les vacances de printemps, du 16 au 30 avril, la bibliothèque sera ouverte 
pour le prêt de livres les mardis de 17 h à 19 h et les samedis de 9 h30 à 12h.
Reprise des horaires habituels à partir du mardi 3 mai :  
- les mardis, mercredis et vendredis, de 17h à 19h 
- les jeudis, de 10h à 12h ; l’après-midi est réservé à l’accueil des scolaires 
- les samedis, de 9h30 à 12h

La séance prévue initialement le 12 avril a été reportée au 10 mai
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Charlotte Sudul  
une jeune romancière saint-gilloise
« Je suis jeune, il est vrai ; mais aux âmes bien 
nées, la valeur n’attend point le nombre des 
années ». Cette réplique de Don Rodrigue dans 
le Cid de Corneille se prête tout à fait à Charlotte 
Sudul, une jeune romancière saint-gilloise de 
18 ans qui vient de publier son premier roman, “Les 
douze vœux de l’Olympe”, aux éditions Edilivre.

Actuellement en première année de “prépa  
 Maths Sup”, Charlotte Sudul a pourtant un goût 

pro noncé pour la littérature et l’écriture depuis 
longtemps. En primaire, elle inventait déjà des histoires illustrées et écrivait quelques poèmes. « Ensuite, 
les études secondaires nous offrent la possibilité de toucher un peu à toutes les matières », explique-t-elle. 
L’envie d’écrire ce roman lui est d’ailleurs précisément venue lors d’un cours d’histoire sur Périclès au 
lycée. « Je suis une passionnée de mythologie grecque », raconte-t-elle. « C’est mon époque historique 
préférée ! Quand on a parlé de Périclès en seconde, plus exactement du “Serment des éphèbes”, je me 
suis tout de suite dit qu’il y avait “matière” à faire une histoire sur ce sujet ! »
Si ces études exigent beaucoup de temps pour la lecture des livres scolaires recommandés, dès qu’elle 
le peut, Charlotte Sudul adore se plonger dans différents romans et nouvelles. Elle est notamment attirée 
par certains grands personnages historiques comme Alexandre le Grand, Achille, ou encore Lawrence 
d’Arabie. « J’ai par exemple beaucoup aimé “Les sept piliers de la sagesse”, ou encore la biographie de 
Quinte Curce sur Alexandre le Grand. », nous précise-t-elle.

une inspiration galopante !
Il lui a fallu environ un an pour achever l’écriture de son premier roman. Charlotte Sudul écrit le soir, quand 
elle a un peu de temps, ne serait-ce que cinq minutes. Le plus souvent, elle puise son inspiration au fil 
de la plume. « Les phrases s’enchaînent naturellement » explique-t-elle. Des idées lui viennent parfois en 
marchant en ville, lorsqu’elle se rend à ses cours par exemple. Cette imagination débordante la pousse à 

poursuivre de nouveaux projets. Elle travaille actuellement 
à la rédaction de deux ouvrages : une nouvelle, qui se 
rapprocherait du théâtre et un récit en plusieurs volets, sur 
le thème de la science-fiction. Pour ce dernier, les cours 
de sciences physiques seront utiles car ils lui permettront 
d’obtenir une certaine “vraisemblance du récit”. 

Charlotte Sudul est une jeune femme à la fois brillante et 
“pleine de vie”. Si son avenir professionnel est primordial, 
il est pour autant naturel pour elle de ne pas mettre sa vie 
personnelle de côté. Jamais rassasiée, elle s’intéresse à 
beaucoup de “choses”. Elle fait ainsi régulièrement du vélo, 
pratique le taekwondo depuis plus de 10 ans et joue sou-
vent du piano après avoir suivi plusieurs années des cours.

Plus tard, elle aspire à devenir médecin militaire au sein 
de l’armée de l’air, à l’image de son grand-père, ancien 
militaire. Nul doute que ses études lui permettront de 
bien préparer le concours de Santé des armées. Dans le 
futur, l’écriture devrait donc rester pour elle une passion 
débordante ! Et à en croire l’intérêt et l’enthousiasme de 
ses premiers lecteurs, espérons qu’elle continue encore 
longtemps à nous rafraîchir l’esprit de son talent littéraire 
et de ses qualités humaines !

Le pitch
« Agénor, jeune esclave athénien, voit sa vie basculer le jour où il fait la rencontre du général Phrixos ; tous 
deux deviennent vite amis mais la vie du général s’interrompt brusquement quand il se fait assassiner 
sous les yeux de l’esclave. Les dieux proposent alors un marché à Agénor : il dispose de trois jours pour 
aller chercher son ami dans le Tartare et le ramener dans le monde des vivants, mais pour ce faire, il 
devra d’abord prouver son mérite. »

Saint-Gély Avenir
Urgence environnementale
La COP 21 réunie à Paris a permis à l’Union Euro-
péenne de franchir un cap significatif. L’Europe 
affiche des ambitions sérieuses pour la lutte contre 
le réchauffement climatique. La majorité municipale 
a raillé cette rencontre en estimant, par la voix de 
Mme le Maire, qu’il ne resterait que la photo…
Sommes nous concernés par les enjeux envi-
ronnementaux ? Parlons de nos ressources et de 
leur gestion. Cette question se pose aux St-Gillois 
puisque le PLU est en cours d’élaboration et aucune 
stratégie globale n’a été énoncée par la majorité 
dans le PADD.
Ils pensent que nous ne sommes pas concernés. 
Pourtant, chaque épisode pluvieux vient 
nous rappeler la précarité de notre mode de 
développement.
Nos lotissements s’étalent en supprimant la 
garrigue. Les surfaces bétonnées favorisent l’éro-
sion, les inondations et à terme des glissements 
de terrain.
Il est urgent de formuler clairement et de manière 
concertée une stratégie globale de gestion de nos 
ressources naturelles dans le PADD, et particuliè-
rement la gestion de l’eau qui est un sujet sensible 
à Saint-Gély-du-Fesc : la solution de bassins de 
rétention est insuffisante vu l’ampleur du problème. 
Malgré tous nos arguments, la majorité répond 
qu’il n’y a pas de risque grave d’inondation sur la 
commune. Pas de quoi rassurer les habitants de 
la plaine…
Chaque commune doit prendre sa part dans la 
protection de l’environnement. Saint-Gély n’échappe 
pas à la règle.
Véni Michel, Serain Jacques, Frontin Gilles

Mieux vivre ensemble à Saint-Gély
Chers ami(e)s, Saint-Gillois, Saint-Gilloises,

Je constate dans le rapport d’orientation budgé-
taire 2016 de notre commune une forte hausse des 
frais de personnel de 7,4 % entre 2014-2015 et 
de 6,5 % entre 2013-2014. C’est beaucoup trop 
et ça va continuer !

Il m’est répondu, en commission des finances, 
que cette hausse est en partie la résultante du 
choix de la municipalité suite à l’embauche de 
personnel pour la Maison de la Petite Enfance. 
De plus on me précise que chaque année nous 
devrons tabler sur une hausse de 5 à 6 % pour ce 
poste. La municipalité n’a ici aucune volonté pour 
réguler ce poste !

Pourquoi ne pas externaliser les services qu’il 
est possible de basculer sur le privé et donc les 
charges y afférant ?

Il est temps de changer de logiciel car celui qui est 
utilisé ici nous mènera dans le mur. Nous savons 
tous que l’État se désengagera de plus en plus et 
laissera les collectivités à leur propre sort.

Demain nous n’aurons plus les moyens de tant 
de gabegie !

Pour changer de logiciel il est parfois plus facile de 
changer de machines : changeons et renouvelons 
nos dirigeants, il est temps !
Fabrice ARGUEL conseiller municipal UDI  
06 68 60 23 80 fabricearguel@gmail.com

À gauche toute
500 000 !

500 000 quoi ?
500 000 euros ! De bons Euros de nos bons 
impôts !
C’est le montant possible de la pénalité que la Ville 
de Saint Gély du Fesc acquittera en 2017 pour ne 
pas répondre au critère de 25 % de logements 
sociaux. Un manque à gagner pour le budget 
investissement de la ville. Il est vrai qu’il faudrait 
construire 1000 logements sociaux. Cela devient 
sans doute difficile, mais de là dire, Madame le 
Maire, “on ne le veut pas” il y a une marge !!
On doit essayer de répondre aux besoins de loge-
ments sociaux et cela va plus loin qu’un slogan 
vide comme “la vie côté bien être”.
Il faut en avoir la volonté politique en prenant le 
contre-pied d’un saupoudrage à la mode de l’air 
du temps. Développons le principe d’acquisition/
amélioration par la préemption.
Par exemple : réaliser une résidence communale 
de logements locatifs sur le site de la cave coopé-
rative si celle-ci est en vente, imposer systémati-
quement 30 % de logements locatifs sociaux dans 
toute opération de plus de 1000 m2.
Dans le cadre du PLU engageons un véritable 
débat pour BIEN VIVRE ST-GELY.
On nous dit que notre commune n’est pas riche, 
peut-on accepter de voir notre budget amputé 
d’une somme aussi importante ?
JM Lalande 0677206526

Saint-Gély Bleu marine
IMPÔTS. Lors du conseil municipal du 18 février 
la municipalité (voir “dialog’” de mars) a présenté 
ses orientations pour le budget 2016. Les éléments 
fournis permettent de voir que le produit des 
taxes de 2010 à 2015 a augmenté, habitation 
de plus de 27 %, foncière de plus de 22 %. Ces 
augmentations incluent les variations nominales 
des bases, décidées lors des lois de finance, qui, 
pour la même période, représentent plus de 8 %. 
(Pour 2016, tandis que les salaires et les pensions 
stagnent, la variation sera + 1 %.) La différence 
entre l’augmentation des taxes d’habitation et 
celles foncières, environ 19 % et 14 % constate 
le développement de la commune, lequel pourrait 
permettre de baisser les taux d’imposition pour 
compenser l’augmentation nominale des bases. 
Ainsi, nouveauté depuis 1983, l’impôt 2016 
serait égal à celui de 2015. Ce serait possible 
en modérant les appétits de faire, et faire savoir, 
de l’exécutif qui, comme la plupart des exécutifs, 
brûle de dépenser toujours plus d’argent des 
contribuables pour satisfaire et se valoriser par 
des réalisations, plus ou moins immédiatement 
“indispensables”. Nous verrons ce qu’il en sera.

Charles GALTIER - ch.galtier@wanadoo.fr

expRessIon Libre
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AVRIL

Vendredi 8  
Pause-culture : conférence-débat organisée 
avec le concours de la municipalité  
“L’Alsace-Moselle au cœur de la tourmente  
(1871-1945)”  
Intervenant : Jacques Jung 
Restaurant Les Coulondrines, à 19h. Entrée libre.  
Possibilité de dîner après la conférence (27 €). 
Réservation : 04 67 66 86 08 
Voir page 5

Du vendredi 8 au dimanche 10  
Festimage organisé par la municipalité  
Salle d’exposition de la Frégère, de 9h à 12h et de 14h 19h. 
Entrée libre 

Samedi 9 et dimanche 10 
Salon des Artisans Commerçants et Entrepreneurs 
organisé par l’association “Les ACE du PIC” 
Espace Georges Brassens, de 10h à 19h.  
Entrée libre - Voir ci-dessus

Mardi 12  
Concours de pétanque vétérans organisé   
par La Boule st-gilloise  
Mail de la Devoiselle et Esplanade du Devois,  
à partir de 9h - Réservé aux licenciés

Vendredi 15 
Saison culturelle la Devoiselle 
“Concert du quintet Fethi Tabet Asswate” 
Organisé par la municipalité 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h30 
Entrée : 10 €/5 €* (réduit) - Voir page 5

Dimanche 24 
St-Gély fête le printemps ! Marché des plantations et 
des terroirs organisé par la municipalité 
Mail de la Devoiselle, de 9h à 17h - Voir ci-dessus

Samedi 30 
Carnaval des enfants organisé par la municipalité 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, à 15h 
Défilé animé par la pena “le Réveil cournonterralais” 

 Concert “Les Cigalons de la mer - chants de marins” 
organisé par la Ligue contre le cancer 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h30 
Au bénéfice de la Ligue contre le cancer 
Entrée : 5 €/ Gratuit pour les enfants de - de 10 ans

MAI
Vendredi 6 et samedi 7 

Mini-féria organisée par Lous pintres 
Place de l’Affenage et Grand’Rue, à partir de 12h30 
le vendredi 6 
Abrivado, bandido, soirées dansantes… Voir ci-dessus

Samedi 7  
Tournoi de loisir basket organisé par Saint-Gély Basket-Ball 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens et Salle Maurice 
Bousquet, de 9h à 23h

Dimanche 8  
Commémoration du 71e anniversaire de la fin de la 
2e guerre mondiale organisée par la municipalité et les 
anciens combattants - Rassemblement en mairie, à 11h20

Du lundi 9 au samedi 14 
Exposition de dessins sur le thème “les 4 éléments” 
organisée par la municipalité 
Salle d’exposition de la Frégère. Entrée libre 
Ouvert au public : mercredi 11, de 15h à 17h et samedi 14, 
de 10h à 12h - Voir page 2

Mardi 10 
Conférence pour seniors “Arnaques diverses (vols, 
escroqueries…)” organisée par la municipalité, 
en partenariat avec la gendarmerie 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 17h30.  
Entrée libre - Voir page 6

Dimanche 15 
16e Randonnée VTT du printemps de Saint-Gély 
organisée par Bike aventure 
3 parcours : 20, 35 et 45 km 
Renseignements : 06 16 68 85 08 - bike-aventure.com

 Marché aux puces organisé par le Foyer rural 
Esplanade du Devois (report au 22/05 en cas de mauvais 
temps), de 8h à 14h30 - Voir page 4

Vendredi 20  
Saison culturelle la Devoiselle  
Compagnie Vilcanota – Bruno Pradet  
“Boby boy, tricotage mouvementé autour de Boby Lapointe” 
Spectacle en famille (à partir de 6 ans) organisé par la municipalité.  
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h30 - Entrée : 
10 €/5 €* (réduit) - Voir page 5

 Pause-culture : conférence-débat organisée avec 
le concours de la municipalité 
“Biologie Cellulaire et nouvelles thérapies” 
Intervenant : Pierre Baldet 
Restaurant Les Coulondrines, à 19h. Entrée libre 
Possibilité de dîner après la conférence (27 €) 
Réservation : 04 67 66 86 08

Samedi 21 
Interclubs de judo organisés par le Judo club 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, de 14h à 17h

Samedi 21 et dimanche 22 
Championnat régional jeunes de badminton organisé 
par SGSC Badminton 
Salle Maurice Bousquet, le samedi de 8h30 à 18h et le 
dimanche de 8h30 à 17h

 16e tournoi de volley sur herbe organisé par Saint-Gély 
Volley-Ball club 
Stade synthétique de Valène et terrain Jérôme Zammit 

Salon deS aCe
Samedi 9 et dimanche 10 avril
espace Georges Brassens,  
de 10h à 19h
Entrée libre
Le temps d’un week-end, l’Espace 
Georges Brassens sera la vitrine de 
l’activité économique de notre com-
mune et plus largement du territoire 
du Grand Pic Saint-Loup.

Organisé par l’association saint-
gilloise Les ACE du PIC, cet événe-

ment permet à nos entrepreneurs de 
consolider et de développer leurs 
réseaux professionnels et d’exprimer 
leur savoir-faire auprès des visiteurs.

Saint-Gély fête le printempS !
marché des plantations et des terroirs
Dimanche 24 avril - mail de la Devoiselle, de 9h à 17h 
Restauration sur place. Animation musicale

Avec l’arrivée des beaux jours, le marché des plantations et des produits des terroirs de notre commune 
s’inscrit désormais dans le paysage des événements printaniers à ne surtout pas rater !

Les amoureux du jardinage auront un large choix pour embellir leurs jardins. Plantes rares, exotiques, méditerranéennes, 
fleurs d’été, arbustes, plants potagers, aromatiques, mais aussi décoration de jardins, outillage…, les connaisseurs et 

les visiteurs du dimanche trouveront facilement leur bonheur, avec des produits d’un rapport qualité/prix exceptionnel ! 
Et parce que l’on se pose toujours de nombreuses questions avant de se lancer dans le “travail” de son jardin, les 
visiteurs pourront bénéficier des conseils avisés de professionnels passionnés.

À côté des pépiniéristes, horticulteurs, paysagistes et autres professionnels du jardinage, un espace dédié à 
l’alimentation et aux produits bios sera également mis en place.

Mini-féria
Vendredi 6 et samedi 7 mai
Place de l’affenage et Grand’rue, à partir de 12h30 le vendredi
Organisée par Lous Pintres
La mini-féria est un temps fort pour le maintien de nos traditions. Il rassemble 
à la fois un public d’aficionados et de curieux autour de manifestations 
taurines (abrivado et bandido) et d’animations ludiques.
Vendredi 6
12h30 : apéritif
15h30 : concours de pétanque équipe 

montée 50 € + mises
18h00 : bandido manades Combe douce 

et Tommy
19h30 : apéritif musical groupe Zig zag
22h00 : soirée dansante  

avec dj Mickael B

Samedi 7
08h30 : petit-déjeuner campagnard
09h30 : concours de belote (lots)
12h00 : abrivado manade Lafon
12h30 : apéritif à thème “Tenue féria” 

animée par la peña Los Sombreros
15h30 : concours de pétanque équipe 

montée 100 € + mises
17h00 : apéritif musical Les Tamaloups
18h00 : bandido manades “Lafon” et “Alain”
19h30 : concert Ricoune
22h00 : soirée dansante dj Bernard sono
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AGenDA  Le carnaval du 2 avril ayant été annulé en raison du 

mauvais temps, il est reporté au samedi 30 avril à 15h, 

à l’Espace Georges Brassens. Venez nombreux !


